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Au Québec:
145 406 jours de
travail  perdus 

en 2020 

Aspects légaux 

L'IPS est autorisée à prescrire un arrêt de travail ou un arrêt des activités
quotidiennes. Elle peut également prescrire un retour complet ou progressif à la
suite d’un arrêt de travail, qu’elle ou le médecin collaborateur a prescrit (OIIQ,
2019)    . 

Un projet de règlement a été déposé en 2023, afin de reconnaître l'IPS à titre de
professionnelle de la santé habilitée à l'application de la loi liée à CNESST, LAT
(A-3) et LATMP (A-3.001)    .

L'IPS doit s'acquitter de ses obligations professionnelles avec intégrité. Elle doit
s'abstenir de délivrer à quiconque et pour quelques motifs que ce soit un
certificat de complaisance ou des informations erronées. Code de déontologie
des infirmières et infirmiers (art.10 et art. 14.0.1)   .

Tout usager a le droit de participer à toute décision affectant son état de santé
ou de bien-être. LSSSS (art.10)     .

Un salarié peut s’absenter du travail pendant une période d’au plus 26 semaines
sur une période de 12 mois pour cause de maladie. LNT (art. 79.1)     . 

BienfaisanceBienfaisance

Suzie, 38 ans, en arrêt

de travail depuis 5

mois pour dépression.

Se présente en clinique

pour son suivi.

Un arrêt de travail plus court facilite le retour au travail et la
reprise des activités  . 

Le retour au travail favorise un sentiment d'appartenance et
réduit l'isolement    .

Un arrêt de travail plus court facilite le retour au travail et la
reprise des activités  . 

Le retour au travail favorise un sentiment d'appartenance et
réduit l'isolement    .

Saviez-vous que ?
30 à 50% des arrêts de travail sont dus à un problème de santé
mentale   .

Une personne en arrêt de travail durant 8 semaines présente 50% de
risque de ne pas retourner au travail et ce taux monte à 85% pour un
arrêt de plus de 6 mois    . 

JusticeJustice

NON, JE NE RETOURNERAI PAS AU TRAVAIL ...

AvantagesAvantages

Fardeau économique sociétal

Contexte socioéconomique de pénurie
de main-d'oeuvre 

Limitation des ressources
professionnelles en santé 

Valeurs des acteurs impliqués 

Non malfaisanceNon malfaisance

InconvénientsInconvénients

AutonomieAutonomie

Prévient le fardeau financier et maintient le lien d’emploi   . 

Plus l'arrêt de travail est court, moins l'appréhension est
grande concernant le retour au travail   .

Le retour au travail diminue le risque de marginalisation et
de chronicisation suite à un arrêt prolongé  .
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Le travail favorise l'empowerment et une meilleure santé   . 

Il favorise l'accomplissement, la motivation et le sentiment
de réussite    .
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Il favorise l'accomplissement, la motivation et le sentiment
de réussite    .

Tout usager a le droit à un retour au travail progressif et
adapté à ses besoins  .

Toute personne à le droit à des soins équitables pour tous
dans un même contexte   . 
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adapté à ses besoins  .
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Un retour au travail précoce pourrait contribuer au sentiment
d'incompétence et de culpabilité    .

Il pourrait également engendrer du stress et exacerber les
symptômes psychiatriques, qui entrainent des répercussions
au travail  .
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symptômes psychiatriques, qui entrainent des répercussions
au travail  .

Ne pas tenir compte des préférences de l'usager peut nuire à
l'alliance thérapeutique avec l'IPS  .

Certains auteurs mentionnent que les usagers sont les mieux
placés pour juger de la durée de leur arrêt de travail  .
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Un retour au travail précoce ne permet pas de mettre en
place des solutions pour l'amélioration des conditions de
travail problématiques   .

Un retour précoce peut également augmenter le risque
d'accidents de travail si la personne n'est pas prête pour le
retour et entraîner de l'anxiété      .
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Si je prescris leSi je prescris le
retour au travail ...retour au travail ...

Pistes de solutions pour la
 pratique clinique

Évaluer la déficience et la capacité fonctionnelle.
Élaborer dès la première rencontre un plan de traitement précis en
collaboration avec l'usager.
Miser sur la collaboration interprofessionnelle et référer au GASMA.
Identifier les stresseurs, obstacles et leviers reliés au retour au travail.
Favoriser une prise de décision partagée avec l'usager.
Encourager l'usager à explorer les ressources de soutien disponibles
au travail.
Discuter avec l'usager des aménagements pouvant favoriser son retour
au travail.

(12)

Et vous, que feriez-vous ?

Ne pas prendre en considération les préférences de l'usager
contrevient au principe de l'article 10 de la LSSSS. 

Selon la LNT (art 79.4), des absences répétitives ou de plus
de 26 semaines peuvent entrainer des conséquences pour le
travailleur (déplacement, suspension ou congédiement)   . 

Ne pas prendre en considération les préférences de l'usager
contrevient au principe de l'article 10 de la LSSSS. 

Selon la LNT (art 79.4), des absences répétitives ou de plus
de 26 semaines peuvent entrainer des conséquences pour le
travailleur (déplacement, suspension ou congédiement)   . 

Aspects sociaux

Suite à l'évaluation,

elle est considérée

apte à retourner au

travail. Cependant,

elle refuse ... 

 

Usager
Respect des droits

Qualité de vie
Famille
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